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SOUTIEN AUX SENTIERS DE DECOUVERTE 
 

 
 
 

Résumé : Il est proposé d'accorder une subvention de 2 290 € en faveur de la commune de 
BUHL pour la création d'un sentier de découverte. 

 

 
 
 
 
La commune de BUHL envisage de créer un sentier touristique avec édition d’une plaquette 
autour du petit patrimoine religieux qui dénombre 12 croix et calvaires ayant marqué 
l’histoire du village. 
 
Les travaux portent sur la fourniture, la livraison et la pose d’un grand panneau d’accueil et 
de 11 panneaux explicatifs. 
 
Le coût total de l’opération est de 11 450,80 € HT.  
 
Ce dossier étant arrivé complet avant le 1er novembre 2009, il est instruit au titre de 
l’ancien guide des aides. 
 
La subvention pourrait s’élever à hauteur de 20 % de ce coût, soit un montant de 2 290 €. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
 

- d’attribuer une subvention de 2 290 € à la commune de BUHL pour la création d’un 
sentier de découverte ; 
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- de prélever les crédits sur le chapitre 204, fonction 94, nature 20414, 
programme F241 du budget départemental.  

 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

 


